
 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montreuil, le 6 Juillet 2020

LA POSTE - Fonctionnaires

DÉPÔT DES DEMANDES DE DÉPART EN RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

LA CGT ALERTE
Avec la fiche de paie, les fonctionnaires ont eu communication par La Poste des évolutions
pour leur demande de départ à la retraite. Alors qu’auparavant les dossiers étaient déposés
auprès  du  CSRH  spécialisé  de  Lannion,  à  partir  du  1er octobre,  la  demande  se  fera
UNIQUEMENT par internet sur le site des Services des Retraites de l’État : l’ENSAP 
Cette décision prise il y a plusieurs années, sous couvert 
de « modernisation » est appliquée à tous les fonction-
naires de l’Etat (Titre 1 et 2).

Pour la CGT, il s’agit d’une régression !
En effet au lieu de s’adresser à des col-
lègues très compétents, pouvant don-
ner des conseils et précisions, nous se-
rons face à un écran et tributaires de
données dont la fiabilité reste à prouver.
De plus, nombreux sont les postières et
les postiers à vouloir des conseils pour
articuler leur demande de TPAS et de re-
traite afin que celle-ci soit la plus favo-
rable possible. 
Or en se penchant sur différentes situa-
tions individuelles, nous nous sommes
aperçus que de nombreux dossiers
étaient incomplets : 

! absence de service militaire, 
! absence des années d’auxiliaire « rachetées », 
! anomalies sur le service actif,
! anomalies sur les bonifications enfants…. 

Depuis plus d’un an, la CGT alerte la direction de La 
Poste sur les conséquences du changement de modalités
s’il n’est pas accompagné. La date du 1er octobre appro-
chant, nous avons adressé un courrier à la DRH du 
Groupe La Poste pour demander une audience.

Suite à cette réunion, la Direction 
s’est engagée à former du person-
nel pour aider dans la prise de dé-
cision du TPAS. Le service de Lan-
nion restera un soutien aux pos-
tiers et aux services de La Poste 
dans le passage vers le SRE (Ser-
vice des retraites de l'état). Nous 
avons également demandé le 
maintien d’un service télépho-
nique. 

La CGT a ainsi obtenu 
quelques avancées 

pour l’ensemble du personnel, 
et restera attentive sur ce dossier

comme elle l’est déjà 
depuis plusieurs années.

Sans connaissance de
vos droits, 

vous vous retrouvez 
démuni devant 

une machine 
et surtout délesté de

beaucoup d’ uro pour€
votre future retraite.



Parler retraite, 
c’est parler salaire
Nous avons réinterpellé La Poste sur la publication des 
décrets sur les grilles indiciaires des fonctionnaires. 
Pour information, ci-contre le courrier du Ministre 
adressé à la Fédération, parvenu après le déconfine-
ment. La situation n’a toujours pas évolué.

NOUS NE LACHONS RIEN
L’attitude de la Direction de La Poste sur ce dossier n’est pas acceptable.

21 mois après signature de ces décrets, ils ne sont toujours pas publiés, alors qu’en quelques jours,
durant le confinement, il a été publié un décret sur les délais de consultation des CHSCT de La Poste. 

On voit où La Poste fixe ses priorités !


